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I.5 Restaurer la continuité écologique, longitudinale et latérale GESTION 

OBJECTIF GENERAL : Restaurer les milieux aquatiques et lutter contre les pressions anthropiques 

 SOUS-OBJECTIF : Restaurer les milieux aquatiques 

ENJEU : E 

« Milieux 
aquatiques » 

Contexte :  

Le respect de la règlementation en faveur de la restauration de la continuité écologique qui s’applique aux ouvrages hydrauliques 
ne relève pas du SAGE. Néanmoins, ce dernier peut apporter un appui de coordination et de priorisation des interventions au niveau 
de ces ouvrages, de l’aval vers l’amont.  

La Garonne fait partie des axes prioritaires retenus pour guider l’action de l’Etat sur la restauration de la continuité écologique 
car elle est un axe à poissons migrateurs d’importance majeure. 

La stratégie de restauration de la continuité écologique doit être couplée avec la restauration de la qualité biologique des milieux 
pour atteindre les ambitions écologiques piscicoles, comme le montre notamment l'étude de l'Agence (POMI sur le saumon par 
exemple). 

La Trame Bleue des SRCE (qui sera intégrée dans les futurs SRADDET) vise à réduire la fragmentation des habitats et plus 
largement à intégrer la biodiversité dans les décisions d’aménagement du territoire en préservant et en restaurant des 
continuités écologiques à différentes échelles. 

ÉNONCE DE LA DISPOSITION :  

La CLE recommande de mettre en place une stratégie globale de restauration de la continuité écologique longitudinale et latérale 
ayant pour principe d’aménager les obstacles à l’écoulement pour un retour à la circulation des espèces piscicoles et des 
sédiments, sur la base d’une analyse coûts/bénéfices intégrant les dimensions de prévention des inondations ou de 
réalimentation de nappe. Dans le cadre de cette stratégie, la CLE préconise : 

- D’inventorier les ouvrages (voir disposition l.1) ; 

- De privilégier la suppression ou l’arasement des ouvrages lorsque ces derniers n’ont pas de valeur patrimoniale et plus 
d’usage ; 

- De prioriser les interventions (suppression, installation d’équipement, modification des modalités de gestion) :  

 Sur les cours d’eau classés en liste II et d’intérêt pour la circulation des poissons migrateurs (article L. 214-17 du 
code de l’environnement) ; 

 Sur les ouvrages identifiés par le Comité de Gestion des Poissons Migrateurs (COGEPOMI) ou les Plans 
Départementaux pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources piscicoles (PDPG) ; 

 Sur la Zone d’Action Prioritaire (ZAP) « Anguille » ; 

- D’étudier les possibilités de gestion des vannages pour maintenir un niveau d’eau lors des périodes de basses eaux sur les 
cours d’eau dans lesquels des conditions d’étiage sévère réduisent la libre circulation des espèces piscicoles dont les 
poissons migrateurs ; 

- De mettre en place un suivi du bénéfice du rétablissement de la continuité écologique au bout de 5 ans (nécessitant de 
réaliser un état initial dans l’année qui suit l’approbation du SAGE) utilisant notamment les données d’IPR produites au 
niveau des station qualité DCE ; 

- De favoriser la poursuite d'études permettant une meilleure compréhension des impacts du changement climatique sur les 
espèces piscicoles ainsi que sur les milieux et l’identification des espèces et des habitats les plus sensibles. 

- D’étudier la possibilité de transcrire dans les documents d’urbanisme (PLUi/Projets d'aménagement), le réaménagement, la 
suppression d'obstacles existants sur les secteurs urbanisés, pour une déclinaison la plus opérationnelle possible.  

DISPOSITIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES :  

 Articles L. 214-17 et suivants du code de l’environnement 

 Règlement (CE) N° 1100/2007 du Conseil du 18 septembre 2007 instituant 
des mesures de reconstitution du stock d’anguilles européennes  

DISPOSITION(S) DU SDAGE ADOUR-GARONNE 

2016-2021 :  

D20, D23, D24, D31, D32, D33 

PLUS-VALUE(S) : Suivi des bénéfices du rétablissement de la continuité écologique et prise en considération des étiages et du 
changement climatique en tant qu’obstacle à la circulation piscicole 
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MISE EN ŒUVRE 

MAITRE(S) D’OUVRAGE PRESSENTI(S) : OFB, EPCI-FP, Syndicats de rivières, Propriétaires d’ouvrages, Fédérations de pêche, Services de 
l’Etat concernés 

LOCALISATION : Sur l’ensemble du périmètre du SAGE 

CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE : Sur toute la durée du SAGE 

PARTENAIRES INSTITUTIONNELS OU TECHNIQUES : Agence de l’eau, DDT, OFB, DREAL, Régions, Départements, Association pour la restauration 
et la gestion des poissons Migrateurs du bassin de la Garonne, Dordogne, Charente et Seudre. (MIGADO), Société Nationale de 
Protection de la Nature (SNPN), SMEAG, Structure porteuse du SAGE, Fédérations de pêche 

FINANCEURS POTENTIELS : Agence de l’eau 

ESTIMATION FINANCIERE SUR 10 ANS 

INVESTISSEMENT : Ø  

FONCTIONNEMENT : 0,25 ETP de la cellule animation pendant 9 ans 

DOCUMENTS D’APPUI (DATE DE PARUTION) 

 PLAn de GEstion des POissons MIgrateurs (PLAGEPOMI) Garonne • Dordogne • Charente • Seudre • Leyre 2015-2021 

 SRADDET (ex-SRCE) 

 Plans Départementaux pour la Protection du milieu aquatique et la Gestion des ressources piscicoles (PDPG) 

 Portail Eau France ZH (retours d’expérience) 

 Guide des bonnes pratiques « Gestion des ouvrages hydrauliques » (EPTB Saône Doubs, 2013) 

SUIVI 

INDICATEURS DE SUIVI : 

- Recensement des espèces piscicoles 

- Recensement des espèces faune/flore remarquables 

- Nombre d’obstacles sans valeur patrimoniale ou d’usage arasés ou abaissés 

- Nombre d’ouvrages en liste 2 (aménagés, arasés partiellement, supprimés) 

 

  


